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CEDULE No. S.

Actes ou sections d'actes qui devront être imprimés et publiés avec
le présent acte, savoir:

L'acte provincial 18ème Victoria, chapitre 9;

Les actes provinciaux 14ème et 15ème Victoria, chapitres 58 et 92,
ainsi que l'acte 16ème Victoria, chapitre 205;

L'acte provincial 18ème Victoria, chapitre 110; et l'acto provincial
16ème Victoria, chapitre 203;

Les sections de l'acte provincial 12ème Victoria, chapitre 42, qui ne
sont pas abrogées par le présent acte, ainsi que 'acte provincial 12ème
Victoria, chapitre 45, tel qu'amendé par les ICème et 20ème Victoria,
chapitre 52;

L'acte provincial 12ème Victoria, chapitre 198;

Les actes provinciaux 20ème Victoria, chapitres 27 et 29;

Les actes provinciaun 22ème Victoria, chapitres 6 et 7;

Enfin l'Acr, .'rrNTEUPRLTIoN, et tons les actes qui l'amendent;
ainsi que tous ceux qui peuvent amender en aucune manière tous les
actes sus-mentionnés.

.rL i?.
Sig:ature dz juge, gre.ier ou commscaire.

CÉDULE No. 1.

AjifTdari.t de gcaion d incere au dos du brf d'a':sgnatin.

A. B., do ,étant dûment assermanté, dépos2 et dit; qu'il eA
huissier autorisé à signifier desþrefs ou procédures de la cour de comté
du comté de , dans le Haut-Canada; qu'il a signifié le présent
bref d'assignation à C. D., le défendeur (ou. suivant le cas) y nommé,
le jour de 18 , heures de , à
dans le dit comté, en iM délivrant en personne une vraie copie du dit
bref (ousui=ant le cas) en laiszant une vraie copie pour le dit C. D. à
une personne raitonnable de sa famille, à son domicile, dans le dit
comté, et le déposant a signé.

A. B.
Assermenté devant moi, ù

ce jour de 10

Signature d c cr:are, ow dw .flgc do Pcfx.

[N. B.-Omettez les mots: " qu'il est huissier autorisé à oignifer
des brefs ou procédures de la cour de comté du comté de -
dans le Haut-Canada,"---quand la signißcation aura été faite par une


